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Saint Zacharie, le 27 avril 2011. 

 

 COMPTE RENDU 
DU 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
 

VAILHAUQUES 
HERAULT 

Le 8 avril 2011 
 
Etaient Présents : 
 

• Lieutenant BINAUD Pierre    PUD 06 
• Capitaine AUCLAIR Joël    Administrateur régional 
• Colonel JORDA Luc     Administrateur régional 
• Major GRAU Gérard     Administrateur régional 
• Adjudant FELGEIROLLES Michel   PUD 84 
• Lieutenant VALLOIS Arnaud   PUD 04 
• Capitaine FERNANDEZ Robert   PUD 13 
• Lieutenant PIC Jean Pierre    Administrateur régional 
• Capitaine GONZALEZ Jean    PUD 30 
• Commandant SANTAMARIA Michel  Administrateur régional 
• Capitaine PITARCH Jean Luc   PUD 34 
• Lieutenant Colonel VITTINI Jean Claude  PUD 2A 
• Adjudant Chef LECLERCQ Philippe  Animateur commission JSP 
• ISSP ROSSI d’ANGELO Sandra   PUD 11 
• Capitaine TUFFERY Michel    Animateur commission des ASP 
• Capitaine GASPARI Jean François   Animateur commission Off SPV 
• Commandant BONNAFOUX Jérôme  Animateur commission Off SPP 
• Major CREVOLIN Guy    UD 05 
• Colonel BASSETTI Jean Yves   Administrateur fédéral 
• IE PUGNAIRE Christian    UD 83 
• IDE LODICO José     UD 2B 
• ISSP MINICONI Patrick    UD 2A 
• Commandant GIACOMINI Jean Marc  UD 2A 
• MAIGNAN Sandra     Représentante des Mamans de pupilles 
• INNOCENZI Laurent     Secrétaire 
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Etaient Excusés : 
 

• Lieutenant MORO Pascal    Administrateur régional 
- Procuration Cdt BONNAFOUX 

• Sergent Chef FORTE Samuel   Animateur de la commission S/Off SPP 
• Capitaine SCHIFANO Bernard   Administrateur régional 

- Procuration Col JORDA 
• Sergent  Chef GRONDIN Daniel   Administrateur régional 
• Capitaine NUTTI Thierry    PUD 2B 

- Procuration Cne GASPARI 
• Capitaine TICHIT Alain    Administrateur régional 
• Commandant TURC Dominique   PUD 48 
 

 
ORDRE DU JOUR 
 

• Point comptable 2011 
• Point budget 2011 
• Congrès régional  
• FINAT 2013 
• Séjour pupilles de Pâques 
• Position vis-à-vis de l’UDSP du Var 
• Point groupe de travail humanitaire 
• La parole aux commissions 
• Questions Diverses 
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Ouverture de la réunion du conseil d’administration de l’Union Régionale Sud Méditerranée à 
14h15. 
 
  

1) Point comptable 2011 

 
   
 
Le Capitaine Joël AUCLAIR rappelle la nécessité de procéder au règlement des cotisations au titre 
de l’exercice 2011 avant la fin du premier semestre de la même année. A ce jour seuls les 
départements de l’Aude et de la Haute Corse ont totalement ou partiellement procédé au règlement 
des cotisations. 
D’autre part, l’achat du rocher mobile d’escalade sur glace validé lors du dernier conseil 
d’administration de l’année 2010 a été engagé et a fait l’objet de son règlement pour moitié. Ce 
dernier devra être disponible lors du congrès régional de Serre Chevalier où il sera procédé à son 
inauguration. 
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2) Point budget 2011 
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3) Congrès régional 
 

Le Lieutenant PIC et le Major CREVOLIN présentent le dossier du congrès régional 2011 qui 
se déroulera à Serre Chevalier, les dossiers ayant été envoyés, il est demandé de procéder aux 
inscriptions. 
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Le conseil d’administration vote à l’unanimité l’organisation du congrès régional 2012 par 

l’UDSP du Gard et la mise en place d’un courrier type d’acceptation pour avis du DDSIS, PUD 
et PCASDIS du département concerné. 

 
 

4) FINAT 2013 
 
A la demande de la Fédération Nationale des Sapeurs-pompiers de France, l’Union Régionale 

Sud Méditerranée est sollicitée pour l’organisation de la FINAT 2013. 
 
Le Colonel JORDA (DDSIS 13) et le Capitaine FERNANDEZ (PUD 13) actent la 

candidature du département des Bouches du Rhône pour l’organisation de cette compétition. 
 
Un courrier de confirmation sera rapidement envoyé à la FNSP. 
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5) Pupilles 
 

Lors du weekend Pascal des 23, 24 & 25 avril se déroulera un mini séjour pour les pupilles à 
Florac. Sous l’impulsion de l’Adj FELGEIROLLES, du Cne TICHIT et de l’association Version 
Détente Organisation 4x4, les enfants et les mamans pourront participer au programme suivant : 

 

 
Le noël des pupilles 2011 se déroulera en date du 19 novembre 2011 dans le département de 

l’Aude à Port la Nouvelle. 
 
Pour rappel, lors de l’organisation des séjours de l’ODP, le trajet vers Paris point de départ 

reste à la charge des unions Départementales en accord avec le cahier des charges de l’ODP. De 
même il n’est pas prévu d’accueil sur Paris. Ce thème sera mis à l’ordre du jour de la prochaine 
réunion de la commission sociale régionale. 

 
6) Position de l’Union Régionale Sud Méditerranée vis-à-vis de l’Union 

Départementale du Var 
 

Depuis 2008, date de départ volontaire de l’UDSP 83 de l’Union Régionale et dans un souci 
de non ingérence, une minorité de Sapeurs-pompiers du Var adhèrent (en moyenne 800 sur 4 000) 
de manière individuelle sans aucune intervention au près de l’UDSP 83. 

 
Cependant, et à la demande de ces Sapeurs-pompiers non représentés au sein de notre 

association, se pose à nous le refus de l’UDSP du Var de désigner des délégués départementaux 
dans les différentes commissions. 
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D’autre part, le Colonel BASSETTI nous informe d’une rencontre FNSP / UDSP 83 
permettant d’entrevoir une possible normalisation des relations au niveau fédéral. 
Le Lieutenant PIC se fait l’interprète des PUD présents pour regretter que l’Union Régionale Sud 
Méditerranée ne fût pas informée de cette démarche à laquelle elle aurait pu être associée   

 
Le conseil d’administration vote à l’unanimité l’envoi d’un courrier au Capitaine PIGNOL 
(PUD 83) afin de demander la désignation de délégués départementaux aux différentes 

commissions pour que les adhérents issus de son département ne soient pas écartés des travaux 
s’y déroulant,  dans le respect de la politique d’adhésion décidée par son conseil d’administration 

souverain. 
Aussi il sera proposé une rencontre entre les deux conseils d’administration URSPSM / 

UDSP 83. 
 

7) Point groupe de travail humanitaire 
 
Faisant suite à la réunion de ce groupe de travail du début d’année, ainsi qu’aux orientations 

fédérales, le Colonel BASSETTI explique au conseil d’administration la volonté d’un 
regroupement des ONG œuvrant dans ce domaine autour de la FNSP afin d’obtenir son agrément, 
sans pour autant en accepter son encadrement. De ce fait la situation est actuellement figée. 

 
Il est émis la possibilité pour l’Union Régionale de jouer un rôle dans ce domaine sous la 

forme d’un agrément régional dans le cadre d’une charte de bonne conduite. Cependant, il serait 
préférable préalablement qu’une structure fédérale voit le jour. 

 
Après débat et discussion, le conseil d’administration décide d’attendre la position de la 

fédération quand à une organisation du tissus associatif Sapeur-pompier. 
 
8) La parole aux commissions 
 

• Le Capitaine TUFFERY, animateur des Anciens Sapeurs-pompiers rappelle la tenue 
les 12, 13 & 14 avril de la réunion décentralisée de a commission qu’il anime. Cette 
année le nombre de participant est deux fois plus important que l’an dernier. 

 
• L’Adjudant-chef LECLERC, animateur de la commission des JSP présente les travaux 

de la commission dont il est en charge. Lors de la dernière réunion qui s’est tenue en 
parallèle du CROSS régional 2011, une proposition de création d’une médaille pour la 
reconnaissance et la fidélisation des JSP a été faite au conseil d’administration de 
l’Union Régionale pour un coût approximatif à l’unité de 18 €. Il est rappelé que la 
FNSP travaille actuellement sur un insigne de spécialité et qu’il existe déjà la 
possibilité de demander la médaille de la jeunesse et des sports dans cet esprit. De plus 
il est déjà possible de demander à la commission sociale l’attribution de la médaille du 
mérite régional. Il est donc décidé de présenter ce dossier à la commission sociale 
en charge de l’attribution des médailles pour étude avant délibération du conseil 
d’administration.  
 

• Le Capitaine GASPARI, animateur de la commission des Officiers et Chefs de Centre 
Volontaires, s’excuse de l’annulation de dernière minute de la réunion de sa 
commission de ce jour pour raison de transport et s’engage à le réitérer par courrier au 
près des délégués départementaux de la commission. De plus il soulève le problème 
du double engagement et de la couverture Asso 18 relatif aux étudiants SPV en dehors 
de leur département d’origine. Après discussions autour de ce sujet il a été 
demandé au Colonel JORDA d’aborder ce thème lors de la prochaine réunion de 
la commission des DDSIS. 
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• Le Colonel Jorda, animateur de la commission des DDSIS, présente les différents 
points abordés lors des travaux de sa commission et confirme son appui à l’action 
actuelle de la FNSP. 

o Débats SSSM / ARS 
o Projet de loi Morel a l’Huissier 
o Protection juridique 
o Confortation des Sapeurs-pompiers au sein des Etats Majors de Zone 
o Nomination d’un Préfet spécifique au Sapeurs-pompiers à la DSC 
o Relations avec le SAMU 
o Suivit du dossier SMO 
o Statut de l’encadrement supérieur 

 
• Compte rendu de la réunion du SSSM qui s’est tenue en ce jour sur les points 

suivants : 
o Demande de motion vers la FNSP et la DSC au sujet de la formation et des 

VAE afin de remédier à la situation actuelle qui entrave et bloque le 
fonctionnement opérationnel des SSSM. 

o Réflexion pour une plus grande attractivité des professionnels de la santé chez 
les Sapeurs-pompiers, notamment volontaires avec la recherche de pistes vers 
un système à deux vitesses : Echelon local / échelon urgentiste sur la base de 
gardes départementales. 

o Soutien de la pertinence des compétences avec par exemple des stages en 
milieu hospitalier. 

o Soutien sanitaire avec la mise en place d’une unicité de doctrine au niveau 
régional basé sur une expertise et impact de l’aide médicale urgente du SSSM. 

o Relations avec les Agences Régionales de santé : dossier suivi aussi de prêt par 
la commission des DDSIS, il faudra faire attention à ce que les trois régions 
administratives de l’URSPSM travaillent de manière identique tout en 
préservant au sein de ces instances une représentativité Sapeur-pompier. 

o Cartographie de moyens : mise en place d’un questionnaire au niveau 
départemental ayant pour objectif d’une part une politique commune de 
soutien sanitaire au niveau feu de forêt et d’autre part servant de base pour les 
discussions avec l’ARS. 

o Thème emplois fonctionnels et choix des médecins chefs, à l’unanimité, tous 
ont répondu oui aux emplois de direction. 

 
 

9) Questions diverses 
 

• Dans le cadre de l’action engagée dans le secours en montagne, suite au groupe de 
travail mis en place, une circulaire devrait voire le jour préconisant au choix soit 
l’alternance avec le PGHM, soit une sectorisation. Il faudra être néanmoins vigilant de 
l’application de cette dernière par les Préfets. 

 
• L’Aude par la voix de sa Présidente d’Union Sandra ROSSI informe le conseil 

d’administration de la désignation d’une maman pour représenter son département et 
invite l’URSPSM pour la tenue du prochain conseil d’administration. 
 

 
• Le Lt PIC informe le conseil d’administration dans le cadre de sa participation à la 

commission technique fédérale de la révision de la norme du CCF et souhaite que les 
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départements du Sud de la France plus représentatif dans ce domaine puissent être 
associés à cette réflexion. 

• Le Lt VALLOIS, PUD 04, regrette le contenu décevant des derniers séminaires 
fédéraux ainsi que l’annulation de la commission des Officiers et Chefs de Centres 
SPV de ce jour. D’autre part, il informe le conseil d’administration de la candidature 
des Alpes de Haute Provence pour le congrès régional 2013. 

 
• L’Adj FELGEIROLLES, PUD 84, rappelle la nécessité d’un engagement dans le 

temps pour l’obtention de la médaille régionale et demande la mise en place d’une 
réflexion sur les prix des cotisations engageant à moyen terme le problème de la survie 
des amicales. Dans le même esprit il est demandé la constitution d’un groupe de 
travail sur le prix des assurances. 
 

 
• Rappel de l’organisation par l’UDSP 2B du championnat du monde et de France de 

cyclisme Sapeurs-pompiers les 10,11 & 12 juin 2011. 
 

 
 

 
Clôture de la réunion par le Colonel RICHDORFER, DDSIS 34, qui s’excuse de son absence pour 
raison personnelle lors du début de la réunion et rappelle le soutien impératif des DDSIS envers le 
SSSM et la nécessité d’une action concertée SDIS /UD dans le cadre du tissu associatif fédéral. 
.  
 
                 Lieutenant Pierre BINAUD 
     Président de l’Union Régionale Sud Méditerranée 
 
 


